
REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix–Travail–Patrie

ARRETE N' / / O03592 MINFOPRA DU -1 2 JUIN 2023

Portant ouverture d’un concours direct pour le recrutement de quarante (40)
Contrôleurs-Adjoints des Régies Financières (Trésor), session 2023.

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA RÉFORME ADMINISTRATIVE,

Vu la CunstituLic}11 ;

Vu le décret n'’ 75/776 du 18 décembre 1975 portant Statut Particulier des corps des fonctionnaires
des Régies Financières;

Vu le décret n'’94/199 du 07 octobre 1994 portant Statut Général de la Fonction Publique de l’Etat,
modifié et complété par le décret n'’2000/287 du 12. octobre 2000 ;

Vu le décret n'’2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Ciouvernement, modifié et

curlrpléLé par lc dCcrcl II'>20 18/190 du 02 mars 2018 ;
Vu le décret n'’2012/537 du 19 novembre 2012 portant organisation du Ministère de la Fonction

Publique et de la Réforme Administrative ;

\J\\ le décret n'’2018/ 191 du 02 mars 2018 portant réaménagement du Gouvernement ;
Vu le décret n''2000/696/PM du 13 septelllbre 2000 fixant le Régime Qénéral des Concours

Administratifs;
Vu la lettre n'C)00818/L/M INFI/DGTCFM/DAC du 14 mars 2018 soïïicitant le recrutement triennal

des cadres d’exécution cïes Régies Financières (Trésor) ;

Vu l’arrêté n'’040/PM du 19 mai 2022 fixant les modalités d’octroi de la dispense d’âge aux personnes

handicapées lors des ,:,lnco\1 rs administratifs et des recrutements dans la Fonction PuI)liqrle de

Vu l’arrêté n'0000Q49Q/'M INFI du 21 décembre 2022 précisant les modalités pratiques de tllise en

ceuvre des frais de collcotlrs administratifs,

l’Etat

ARRÊTE ,

Article l“.-. a) Le présent arrêté porte o\l\’crturc d’un concours direct pour le recrutement cic

qrlarante (40) Contrôleurs-Adjoints des Régies Financières (Trésor), catégorie "C" dc ia

Fonction Publique.

b) l_cciit concotlrs sc LiéroLllCï-a le 14 octobre 2023 dans tous les chefs-lieux de

Région.

Article 2.- CONDITIONS À REMPLIR POUR FAIRE ACTE DE CANDIDATURE.

1. Conditions générales :

Peuvent faire acte de candidature, les Camerounais remplissant les conditions suivantes :
a) réunir les conditions générales requises pour l’accès alix emplois publics édictées

par le Statut Général de la Fonction Publique de l’Etat ;

b) être âgé de dix-sept (17) ans ati moins et de vingt-neuf (29) ans au plus au I" janvier
2023 (être né entre le 01/01/1994 et le 01/01/2006) pour les candidats atI

c,)ncotirs direct potlr le rccrtltement dans la catégorie "C'’ ;
c) toutefois, les personnes handicapées titulaires d’une Carte Nationale d’Invalidité

délivrée par les atltorités cc)mpétcntes, bénéficient d’tIne dispense d’âge poIIr tin
plafond de cinq (05) ans maximum, au,dessus

cc)nft)rnlémcnt à l’arrêté n'’040/PM du 19 mai 20
de la linrite d’âge fixée ci'dessus
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2. Conditions soécifiaues

Etre titulairc du Brcvct d’Etudes du Premier Cycle (BEl’C), du Certificat d’Aptitude
Professionnelle (CAP) ou du Gener,11 Certificate of Education Ordinary Level (GCE-
O/L) en quatre matières, hormis «religious knowledge» oil d’un diplôme étranger
reconnu équivalent ;

Article 3.- COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE.

Les dossiers peuvent être soumis en ligne à l’adresse : concoursonline.minfopra.gov.cm
ou déposés dans les dix (10) Délégations Régionales du Ministère de la Fonction Ptlbliqrle et
de la Réforme Administrative, jusqu’au vendredi 29 septembre 2023, délai de rigueur et

doivent impérativement comprendre les pièces suivantes ,

une fiche d’inscription tinlbrée à mille cinq cents (1500) francs CFA, dont l’imprimé est

disponible dans les services du Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme
Administrative ou dans les Délégations Régionales du même Ministère et téléchargeable

sur le site internet , http,//www.minfopra.gov.cm ;

2. une copie certifiée confornle de l’acte de naissance signée par une autorité civile
compétente ;

3. un extrait de casier judiciaire, bulletin n'’3;
4. une copie certifiée conforme du dipïômc exigé, signée par tine autorité civile

conrpétcnte ;

5. une attestation de présëntation de l’original du diplôrne, signée par une autorité civile
conrpétcnte ;

6. un certificat nlédical délivré par un nrédecin dll secteur public;
7. une qtlittance de versement de la somme de vingt mille (20 000) francs CFA délivrée

par tin responsable du guichet EXPRESS UNION du lieu de dépôt c-lu dossier de

candidattlrc;
8. detlx (02) photos 4x4 ;
9. une en\’cïoppe timbrée à mille (1000) francs CFA à l’adres:

1
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VISA

du 8#217&3, 1 2 IB 2823

PRIME MtNISTERS OFFiCEN.B,
• les candidats qui soumettent leurs dossiers en ligne sont dispensés des formalités de

dépôt de dossiers physiques. Toutefois, lesdits dossiers devront impérativement être
déposés au Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative pour
les candidats déclarés définitivenrent adrnis.

Les candidats désireux de se faire accornpagner gratuitenrent dans la procédure
d’inscription en ligne peuvent se rapprocher des antennes de l’Observatoire National
de la Jeunesse (ONJ) logées au sein des Centres Multifonctionnels de Promotion des

Jeunes (CN4PJ).

Les candidats agents de l’État relevant du Code du Travail et remplissant les

conditions fixées à l’article 2 de\Tont fournir une copie de leur contrat de travail ou
décision d’engagenrent.
Tout dossier incomplet, en retard ou dont les pièces sont signées dans un
commissariat de police ne sera pas accepté.

Les pièces légalisées par une autorité adrninistrative, nrunicipaie ou judiciaire doivent
être datées de nloins de trois (03) nrois à la date du dépôt des dossiers.

e
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Article 4.- PROGRAMMES, HORAIRES ET MODALITÉS DU DÉROULEMENT DES
ÉpREUVES ÉCRITES.

1. Les programmes de composition sont ceux de la classe de troisième (3è'-:').

2. Les épreuves écrites se dérouleront aux dates et heures ci-après ,

ConcoursDates rre de9 épreuves

Dictée et compréhensionContrôleurs

Adjoints des de texte
Régies Mathématiques
Financières Rédaction
(Trésor)

--'.; . . * . 1 *.1=::...Horaires

05/2008h00 -101l00 2h 5
14 octobre

2022 111l00 -14h00 3h
2h151l00 -17h00

05/204

05/203

3. L’heure limite d’accès dans les salles est impérativement fixée à 07 heures précises.

Article 5.- PUBLICATION DES RÉSULTATS.

Les résultats définitifs du présent concotlrs seront publiés par un arrêté du Ministre de

la Fonction Publiqrle et de la Réforme Administrative.

Article 6.- Toute fraude constatée avant, pendant OII après le déroulement du concours sera

sanctionnée confornrénlent aux lois et règlements en vigllcur.

Article l_.- Le présent arrêté sera enregistré et publié partout oû besoin sera. /-
+

Yaoundé, le .1 2 JUIN 2023

o02743 b12xw2ô23
rOSEPH L

PRIME MINISTER
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